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Ce mercredi 31 août, Sylvie Gaucher, vice-présidente en charge des solidarités et du handicap 

et Françoise Rieu-Fromentin, conseillère départementale en charge de la santé et de la 

protection de l’enfance étaient présentes à l’Hôtel du Département à Privas, pour le 

vernissage de l’action collective « Lance l’eau et prends ton pinceau ». Ce projet, porté par le 

Département - direction du territoire d’action sociale sud-est et agents du CMS de Privas, 

s’adresse aux enfants suivis dans le cadre d'une mesure d'aide éducative ou d'une mesure de 

placement judiciaire ou administrative. Le résultat de leur travail est une série de tableaux 

colorés, à visée sociale et solidaire, présentées ce jour à l’Hôtel du Département. 

 

Depuis septembre 2021, durant deux après-midis 

par mois, de 13h30 à 16h30, des enfants de 4 à 17 

ans, leurs parents et des assistants familiaux se sont 

retrouvés dans un appartement du Quartier Lancelot 

à Privas, mis à disposition des travailleurs sociaux du 

CMS de Privas, pour travailler sur une action 

collective menée par la Direction du territoire 

d’action sociale sud-est et agents du CMS de Privas. 

Après de nombreuses rencontres à peaufiner et 

investir le projet, les participants ont réalisé de 

nombreuses toiles.  

 

 « Nous avons dessiné, calqué, peint et fait des pochoirs afin de s'approprier le projet au 

maximum, tous ensemble. Tous les tableaux ont un sens bien précis, tout le monde a pu y inscrire 

un message important comme le harcèlement scolaire, le placement, l'isolement ou encore des 

causes qu'ils défendent ou qui les touchent » explique Nathalie Monier, l’artiste et éducatrice 

spécialisée, associée à l’opération.  

 
Tous les tableaux sont des oeuvres collectives et ont été pensés et réalisés, du début à la fin, des 

dessins aux finitions par les enfants et les référents ASE (Aide sociale à l’enfance).  

Au cours de l'année, enfants, référents, parents et assistants familiaux ont pu y apporter leur 

touche.  
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Cette action collective visait plusieurs objectifs : développer l'estime de soi ; le partage ; la 

valorisation d'un travail collectif ; la création du lien ; la médiation du lien fratrie ; permettre aux 

parents de partager une activité créative et solidaire avec leurs enfants. 

 

 

-  « Cette action nous montre, pour ceux qui en auraient douté, combien les domaines de 

la culture, de l’art et du social ne sont pas si éloignés que ça et combien ces domaines 

sont complémentaires. Cela montre également que les dispositifs d’accompagnement 

social peuvent être aujourd’hui modifiés : le travail social est en mouvement et on peut 

inventer de nouvelles méthodes d’accompagnement innovantes. C’est une action 

exemplaire, vertueuse qui permettra aussi de créer d’autres actions où l’art et la culture 

sont l’outil support que l’on peut proposer pour l’accompagnement ». 

- Sylvie Gaucher, vice-présidente en charge des solidarités et du handicap 

 

- « Les centres médico-sociaux s'inscrivent dans le champ des solidarités de proximité. 

Les travailleurs sociaux exercent au plus près du public les missions d'action sociale. Le 

Département soutient une politique sociale qui fait une large part à la participation des 

personnes accompagnées. 

Le travail mené par le centre médico-social s'inscrit dans cette démarche innovante 

d'action collective. La collaboration des enfants aux œuvres artistiques a contribué à 

mobiliser leurs ressources, à valoriser leur estime de soi, leur capacité de créativité. 

Politiques sociales et politiques culturelles se croisent dans un objectif de développement 

personnel des personnes accompagnées ». Françoise Rieu-Fromentin, conseillère 

départementale déléguée en charge de la santé et de la protection de l’enfance 

 

 


